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1 Préambule 

 

1.1.  Objet de lôop®ration 

La pr®sente ®tude dôimpact est r®dig®e conform®ment au Code de lôEnvironnement (article L.122-1 et suivants et 

R.122-1 et suivants). Elle tient compte de la réglementation en vigueur, des caractéristiques du site et des éléments 

techniques du projet issus des études récentes.  

Conform®ment ¨ lôarticle L.122-1 du Code de lôEnvironnement, la notion de projet global est prise en compte. 

Lorsquôun projet est constitu® de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu 

naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps 

et dans lôespace et en cas de multiplicit® de ma´tres dôouvrage, afin que ses incidences sur lôenvironnement soient 

évaluées dans leur globalité. 

 

Le pr®sent dossier dô®tude dôimpact porte sur : 

ω lôextension nord et sud du réseau de tramway de Marseille, réalisée en deux phases : 

o Phase 1 

- Extension nord de 1,8 km jusquô¨ Capitaine G¯ze. 

- Extension sud de 4,4 km jusquô¨ La Gaye. 

o Phase 2 

- Extension nord de Capitaine Gèze à la Castellane, 

- Extension sud de la Gaye jusquôau quartier de la Rouvi¯re. 

ω la création du b©timent Dromel Montfuron au niveau du p¹le dô®changes de Sainte-Marguerite Dromel 

accueillant un Site de Maintenance et Remisage (SMR) de 30 rames et la cr®ation dôun parc relais de 680 

places dont 80 pour le personnel RTM (Régie des Tr ansports Métropolitains) ; 

ω la création dôun parc relais au niveau du terminus Sud de la phase 1 à la Gaye, dôenviron 565 places 

(extensibles à 1000 places) en superstructure et 63 places de stationnement de surface. 

 

Au-del¨ de la g®n®ration dôun axe TCSP structurant pour le territoire et am®liorant les d®placements en transports 

en commun, le projet des extensions Nord et Sud du tramway permet une requalification et un réaménagement urbain 

de façade à façade ainsi que le réaménagement de places publiques majeures :  

¶ la place Castellane et la place du général Ferrié qui seront profondément et durablement redessinées et 

apaisées,  

¶ la place Bougainville qui bénéficiera également dôun r®am®nagement complet mettant en valeur sa 

morphologie atypique et les bâtiments la structurant. 

Le projet sôaccompagne ®galement dôam®nagements paysagers (arbres dôalignements, plate-forme végétalisée sur 

certains secteurs) renforçant la place de la nature en ville et am®liorant lôinsertion paysag¯re et la biodiversit® en 

milieu urbain. 

Enfin, des cheminements doux sont créés tout au long du projet améliorant et sécurisant ainsi les déplacements 

doux. 

Lôensemble de ces am®nagements cr®® une ambiance urbaine globalement apaisée. 

 

Ce projet intervient sur la commune de Marseille, dans le département des Bouches-du-Rhône : 

ω lôextension nord sô®tend dans les 2ème et 15ème arrondissements, 

ω lôextension sud sôétend entre les 6ème et 9ème arrondissements, en traversant les 8ème et 10ème. 

 

Le dossier dôenqu°te publique pr®alable ¨ la D®claration dôUtilit® Publique (DUP) est établi pour la première 

phase de r®alisation de lôextension. En revanche, conform®ment ¨ la notion de projet global, lô®tude dôimpact 

porte sur les phases 1 et 2 du projet dôextension, adapt®e au niveau de connaissance et dôexpertise inh®rente 

aux deux phases. 
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Figure 1 : Extensions nord et sud phases 1 et 2 du Réseau Tramway 

 

1.2. Ma´tre dôOuvrage 

Lôextension du r®seau de tramway est port®e par la M®tropole Aix Marseille Provence, qui en est le ma´tre dôouvrage. 

 

La Métropole Aix Marseille Provence (AMPM) regroupe le territoire autour de Marseille et Aix-en-Provence, dans les 

Bouches-du-Rhône.  

Cr®®e le 1er janvier 2016 par la loi de modernisation de lôaction publique territoriale et dôaffirmation des m®tropoles 

(MAPTAM), AMPM constitue la plus grande métropole de France en comptant 92 communes pour 1,8 million 

dôhabitants, sur 3 173 km².  

Son territoire couvre celui des 6 intercommunalités qui ont fusionné (Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole, Communauté d'Agglomération du Pays d'Aix, Agglopole Provence, Communauté d'agglomération du 

Pays d'Aubagne et de l'Etoile, Syndicat d'Agglomération Nouvelle Ouest Provence et Communauté d'agglomération 

du Pays de Martigues). 

 

1.3. Objet de lô®tude dôimpact 

Le présent dossier dô®tude dôimpact est relatif aux extensions Nord et Sud du réseau de tramway de Marseille. 

Comme vu précédemment, cette extension est envisagée en deux phases. Lô®tude dôimpact constitue une premi¯re 

analyse de lôimpact global du projet. Lôobjectif ®tant que cette premi¯re ®tude dôimpact soit actualis®e lors de la 

seconde phase dôam®nagement au fur et ¨ mesure de lôavancement et de la d®finition du projet, afin dôaboutir ¨ terme 

¨ une ®tude dôimpact appr®ciant à un même niveau de détails lôensemble des impacts de lôextension nord et sud du 

réseau de tramway de Marseille. 

La présente étude dôimpact expose ainsi plus pr®cis®ment lôanalyse des incidences ¨ lô®chelle de la phase 1 de 

lôextension. Les incidences relatives ¨ la phase 2 seront appr®hend®es de manière plus globale et pour certaines 

thématiques à des niveaux de détails moindres que la phase 1. En effet, à ce jour, les études techniques des deux 

phases ne sont pas au m°me niveau dôavancement :  

ω Des études de niveau avant-projet ont été réalisées sur la phase 1. 

ω Les études de faisabilité de la phase 2 ont été lancées fin 2018.  

ω Ainsi, les études spécifiques (écologie, acoustique, air, trafic) nôont ®t® r®alis®es que sur la phase 1 de 

lôextension. Des telles études seront réalisées ultérieurement pour la phase 2 du projet des extensions Nord 

et Sud du tramway, une fois le tracé de référence connu. 

Lô®tude dôimpact a pour finalit®, ¨ partir des diff®rentes ®tudes men®es en amont : 

ω de permettre la compréhension du fonctionnement et de la spécificité du milieu sur lequel le projet intervient,  

ω dôidentifier les incidences des am®nagements projet®s sur le milieu naturel, physique et humain, ainsi que 

sur le paysage, et dôen ®valuer les cons®quences acceptables ou dommageables.  

Elle doit permettre, en outre, de guider le Ma´tre dôOuvrage dans la conduite de son projet et dôinformer le public. 

Les figues suivantes pr®sentent le p®rim¯tre dô®tude pour la phase 1 de lôop®ration et les corridors de trac® ¨ lô®tude 

pour la phase 2.   

Extension phase 1 

Sch®ma dôintention 
Extension phase 2 

http://www.ampmetropole.fr/
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Figure 2 Υ tƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘ мκн 
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Figure 3 Υ tƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘ нκн 
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Figure 4 : Plan de situation de l'extension Sud 
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1.4. Cadre réglementaire et contenu de lô®tude dôimpact 

Selon lôarticle R.122-2 du Code de lôEnvironnement, les travaux, ouvrages ou am®nagements ®num®r®s dans le 

tableau annexé à cet article sont soumis à une étude d'impact soit de façon systématique, soit après un examen au 

cas par cas, en fonction des critères précisés dans ce tableau.  

Les extensions Nord et Sud du r®seau de tramway de Marseille et la cr®ation dôun site de maintenance et de remisage 

sont concernées par les rubriques suivantes figurant au tableau annex® ¨ lôarticle R.122-2 du Code de 

lôEnvironnement : 

 

  

Catégorie 

dôam®nagement 

Seuils 

« Évaluation environnementale » 

Seuils 

« examen au cas par cas » 
Caractéristiques du projet 

Procédure concernant le 

projet 

7° Transports 

guidés de 

personnes 

Tramways  Gares de tramways 

14 km de ligne nouvelle de tramway (6,2 

km en phase 1 et 7,8 km en phase 2) et 

aménagement de 12 nouvelles stations 

en phase 1 (3 au nord et 9 au sud). 

Évaluation environnementale 

39° Travaux, 

constructions et 

opérations 

dôam®nagement 

a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher 

au sens de lôarticle R.111-22 du code de lôurbanisme ou une 

emprise au sol au sens de lôarticle R.*420-1 du code de 

lôurbanisme sup®rieure ou égale à 40 000m².  

b) Op®rations dôam®nagement dont le terrain dôassiette est 

supérieur ou égal à 10ha, ou dont la surface de plancher au 

sens de lôarticle R.111-22 du code de lôurbanisme ou lôemprise 

au sol au sens de lôarticle R.*420-1 du code de lôurbanisme 

supérieure ou égale à 40 000m². 

a) Travaux et constructions qui créent une surface de 

plancher au sens de lôarticle R.111-22 du code de 

lôurbanisme ou une emprise au sol au sens de lôarticle 

R.420-1 du code de lôurbanisme comprise entre 10 000 et 

40 000m². 

b) Op®rations dôam®nagement dont le terrain dôassiette est 

compris entre 5 et 10ha, ou dont la surface de plancher au 

sens de lôarticle R.111-22 du code de lôurbanisme ou 

lôemprise au sol au sens de lôarticle R.*420-1 du code de 

lôurbanisme est comprise entre 10 000 et 40 000m². 

La réalisation du centre de maintenance 

intervient sur un terrain dôassiette de 

25 000 mĮ et cr®e une SDP dôenviron 

30 000 m². 

Examen au cas par cas. 

41° Aires de 

stationnement 

ouvertes au public 

/ 
Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et 

plus. 

P+R Sainte-Marguerite Dromel : 680 

places de stationnement. 

P+R La Gaye : 565 places de 

stationnement (phase 1), extensible à 

1 000 places. 

Examen au cas par cas. 
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Au regard de ses caractéristiques, le projet dôextension du r®seau de tramway est soumis à évaluation 

environnementale. 

Le contenu de lô®tude dôimpact est proportionn® ¨ la sensibilit® environnementale de la zone susceptible d'°tre 

affectée par le projet, à l'importance et à la nature des travaux, installations, ouvrages et autres interventions dans le 

milieu naturel ou le paysage projet®s et ¨ leurs incidences pr®visibles sur lôenvironnement ou la sant® humaine. 

Comme vu précédemment, lô®valuation des incidences des extensions du r®seau de tramway sera réalisée 

proportionnellement ¨ lôavancement des ®tudes de projet et ¨ leur contenu.  

Dans cette premi¯re ®valuation environnementale, lôanalyse des incidences du projet sera plus pr®cise et d®taill®e ¨ 

lô®chelle de la phase 1 de lôextension (source AVP) et de la création du site de maintenance et de remisage (source 

APD).  

ê ce jour, aucune ®tude de projet nôa ®t® r®alis®e sur le p®rim¯tre de la phase 2. Lôanalyse ¨ cette ®chelle se basera 

uniquement sur les corridors de trac® ¨ lô®tude pour la phase 2. 

 

En lôapplication de lôarticle R.122-5 du Code de lôEnvironnement, lô®tude dôimpact comporte les ®l®ments suivants : 

ω Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce r®sum® peut faire lôobjet dôun document 

indépendant. 

ω Une description du projet, y compris en particulier : 

o une description de la localisation du projet, 

o une description des caract®ristiques physiques de lôensemble du projet, y compris, le cas ®ch®ant, des 

travaux de démolition nécessaires, et des exigences en mati¯re dôutilisation des terres lors des phases 

de construction et de fonctionnement, 

o une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au 

proc®d® de fabrication, ¨ la demande et lôutilisation dô®nergie, la nature et les quantités des matériaux 

et des ressources naturelles utilisés, 

o une estimation des types et des quantit®s de r®sidus et dô®missions attendus, tels que la pollution de 

lôeau, de lôair, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types 

et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

ω Une description des aspects pertinents de lô®tat actuel de lôenvironnement, d®nomm®e ñsc®nario de 

r®f®renceò, et de leur évolution en cas de mise en îuvre du projet, ainsi quôun aper­u de lô®volution 

probable de lôenvironnement en lôabsence de mise en îuvre du projet, dans la mesure o½ les changements 

naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la 

base des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles. 

ω Une description des facteurs mentionn®s au III de lôarticle L. 122-1 susceptibles dô°tre affect®s de 

manière notable par le projet : la population, la sant® humaine, la biodiversit®, les terres, le sol, lôeau, lôair, 

le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, 

et le paysage. 

ω Une description des incidences notables que le projet est susceptible dôavoir sur lôenvironnement 

résultant, entre autres:  

o De la construction et de lôexistence du projet, y compris, le cas ®ch®ant, des travaux de d®molition, 

o De lôutilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, lôeau et la biodiversité, en tenant 

compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources, 

o De lô®mission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumi¯re, la chaleur et la radiation, de la cr®ation 

de nuisances et de lô®limination et la valorisation des déchets, 

o Des risques pour la sant® humaine, pour le patrimoine culturel ou pour lôenvironnement, 

o Du cumul des incidences avec dôautres projets existants ou approuv®s, en tenant compte le cas ®ch®ant 

des problèmes environnementaux relatifs ¨ lôutilisation des ressources naturelles et des zones rev°tant 

une importance particuli¯re pour lôenvironnement susceptibles dô°tre touch®es. Ces projets sont ceux 

qui, lors du d®p¹t de lô®tude dôimpact : 

- ont fait lôobjet dôun document dôincidences au titre de lôarticle R. 214-6 et dôune enqu°te 

publique, 

- ont fait lôobjet dôune ®valuation environnementale au titre du pr®sent code et pour lesquels 

un avis de lôautorit® environnementale a ®t® rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait lôobjet dôun arr°t® au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 

mentionnant un d®lai et devenu caduc, ceux dont la d®cision dôautorisation est devenue 

caduque, dont lôenqu°te publique nôest plus valable ainsi que ceux qui ont ®t® officiellement 

abandonnés par le ma´tre dôouvrage. 

o Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique, 

o Des technologies et des substances utilisées.  

La description des ®ventuelles incidences notables sur les facteurs mentionn®s au III de lôarticle L. 122-1 

porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, 

à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet. 

ω Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur lôenvironnement qui 

r®sultent de la vuln®rabilit® du projet ¨ des risques dôaccidents ou de catastrophes majeurs en 

rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour 

®viter ou r®duire les incidences n®gatives notables de ces ®v®nements sur lôenvironnement et le d®tail de la 

pr®paration et de la r®ponse envisag®e ¨ ces situations dôurgence. 

ω Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 

dôouvrage, en fonction du projet propos® et de ses caract®ristiques sp®cifiques, et une indication des 

principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur lôenvironnement et la 

santé humaine. 

ω Les mesures prévues par le ma´tre de lôouvrage pour :  

o éviter les effets n®gatifs notables du projet sur lôenvironnement ou la sant® humaine et réduire les effets 

nôayant pu °tre ®vit®s, 

o compenser, lorsque cela est possible, les effets n®gatifs notables du projet sur lôenvironnement ou la 

sant® humaine qui nôont pu °tre ni ®vit®s ni suffisamment r®duits. Sôil nôest pas possible de compenser 

ces effets, le ma´tre dôouvrage justifie cette impossibilit®.  
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La description de ces mesures doit °tre accompagn®e de lôestimation des d®penses correspondantes, de 

lôexpos® des effets attendus de ces mesures ¨ lô®gard des impacts du projet sur les ®l®ments mentionn®s au 

5Á ainsi que dôune pr®sentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets 

sur les éléments mentionnés au 5 . 

ω Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation 

proposées. 

ω Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les 

incidences notables sur lôenvironnement. 

ω Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont pr®par® lô®tude dôimpact et les ®tudes 

ayant contribué à sa réalisation. 

ω Pour les infrastructures de transport, lô®tude dôimpact comprend en outre : 

o une analyse des cons®quences pr®visibles du projet sur le d®veloppement ®ventuel de lôurbanisation, 

o une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, agricoles 

et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers 

induits par le projet, en fonction de lôampleur des travaux pr®visibles et de la sensibilit® des milieux 

concernés, 

o une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité, 

o une ®valuation des consommations ®nerg®tiques r®sultant de lôexploitation du projet, notamment du fait 

des d®placements quôelle entra´ne ou permet dô®viter, 

o une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des méthodes de calcul 

utilisées pour les évaluer et en étudier les conséquences. 

Elle indique également les principes des mesures de protection contre les nuisances sonores qui seront 

mises en îuvre en application des dispositions des articles R.571-44 à 52. 

 

En lôapplication des articles R414-19 et suivants du code de lôenvironnement, le projet fait lôobjet dôune 

évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée présentée dans le dossier « Impacts et mesures de lô®tude 

dôimpact » au chapitre 10. 

Selon les termes de lôarticle R414Ȥ23 du Code de lôenvironnement modifi® par le d®cret pr®cit®, cette ®valuation est 

proportionn®e ¨ lôimportance de lôop®ration et aux enjeux de conservation des habitats et des esp¯ces en pr®sence. 

 

 

1.5. Composition de lô®valuation environnementale 

Lô®valuation environnementale comprend 4 parties faisant lôobjet de 4 dossiers s®par®s : 

¶ Partie 1 : Pr®ambule et r®sum® non technique de lô®valuation environnementale, 

¶ Partie 2 : Description et justification du projet, 

¶ Partie 3 : £tat initial de lôEnvironnement, 

¶ Partie 4 : Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures propos®es. 
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2 Résumé non technique 

2.1 Description et justification du projet 

2.1.1 Contexte de lôop®ration 

Dans le cadre de lôobjectif de d®veloppement du r®seau de transports collectifs en site propre de lôagglom®ration 

marseillaise, la Métropole Aix-Marseille Provence (AMP), Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur son 

territoire, a la volonté de prolonger le réseau de tramway de Marseille : 

ω Vers le Nord, le prolongement sô®tend entre lôactuel terminus dôArenc (2ème arrondissement de Marseille) et 

la Castellane (15ème arrondissement de Marseille).  

ω Vers le Sud, le prolongement sô®tend entre la place Castellane (6ème arrondissement) et La Rouvière (9ème 

arrondissement de Marseille).  

 

Ce projet pr®sente un int®r°t strat®gique pour lôagglom®ration ¨ plusieurs titres. 

ω Il entre pleinement dans lôobjectif de la M®tropole dôAix-Marseille-Provence, de développement de son réseau 

de transports collectifs en site propre (TCSP) et contribue au rééquilibrage de la desserte des populations 

sur une aire urbaine plus vaste. 

ω Il accompagnera lôextension de 170 hectares, vers le nord de Marseille, du p®rim¯tre de lôop®ration dôint®r°t 

national port®e par lôEtablissement public dôam®nagement Eurom®diterran®e et dont lôobjectif majeur est 

dô®tendre le grand centre-ville de Marseille. Ce projet contribuera également au rayonnement du Pôle 

dô®changes de Capitaine Gèze. 

ω Il permettra vers le Sud, la desserte de la ZAC de la Capelette et des hôpitaux et désenclavera certains des 

quartiers les plus dens®ment peupl®s de la ville. Dôautre part lôextension du réseau de tramway au Sud 

contribuera à la création de deux pôles dô®changes multimodaux, lôun ¨ la station Sainte-Marguerite Dromel, 

lôautre ¨ la jonction avec le projet de Boulevard Urbain Sud, boulevard de la Gaye. 

ω Il contribuera à améliorer la desserte de grands équipements notamment le futur axe des événements 

dôEuromed, le parc du 26ème centenaire, le Palais de la Glisse, le Palais des sports, le Stade Vélodrome et 

lôensemble des H¹pitaux sud (Sainte- Marguerite, Paoli Calmette, le centre Cardio Vasculaire Cantini), é  

ω Il permettra globalement la requalification urbaine des axes empruntés par le tramway grâce à un 

réaménagement de façade à façade. 

ω Cette extension augmentera le rayonnement et lôefficacit® de lôensemble du r®seau de Transport en Commun 

en Site Propre (TCSP) de lôagglom®ration. 

ω La desserte Nord/Sud, essentielle pour un développement harmonieux du territoire marseillais, sera 

am®lior®e. La croissance du r®seau de tramway sôarticulera avec la mise en service du Bus ¨ Haut Niveau 

de Service (BHNS) Nord jusquô¨ lôh¹pital Nord, et du BHNS Sud jusquô¨ Luminy. 

ω La part modale des transports en commun sera augment®e, la circulation automobile sera apais®e, lôespace 

urbain gagnera en qualité. 

ω Le centre-ville étendra son rayonnement et son accessibilité sera largement améliorée. 

 

Ce projet a été retenu dans sa phase 1, du Boulevard Capitaine Gèze à Arenc et de Castellane à La Gaye, dans le 

cadre du projet Transports Collectifs et Mobilit® Durable de lôEtat, dit Grenelle 3. Par ailleurs, il sôint¯gre dans les 

objectifs du PDU dôagglom®ration pour la p®riode 2013 ¨ 2023. 

 

La première phase dôextension du r®seau comprend :  

¶ Lôextension Nord dôArenc le Silo ¨ G¯ze, 

¶ Lôextension Sud de la place Castellane ¨ la Gaye, 

¶ La cr®ation dôun bâtiment Dromel Montfuron accueillant un site de maintenance et de remisage et un parc 

relais dôenviron 680 places, 

¶ La cr®ation dôun parking relais sur le terminus provisoire ¨ la Gaye dôenviron 565 places (extensible ¨ 1000 

places) en superstructure et 63 places de stationnement de surface. 

Une seconde phase permettra dô®tendre le r®seau Nord jusquô¨ la Castellane et au Sud jusquô¨ la Rouvi¯re ¨ plus 

long terme. À ce stade des études, le tracé de la seconde phase nôest pas fig®, les ®tudes techniques d®marrant ¨ 

peine. 
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Figure 5 - Extensions nord et sud du réseau de tramway (phases 1 et 2) 

2.1.2 Fondements et objectifs de lôop®ration 

Le projet des extensions Nord et Sud du r®seau de tramway a fait lôobjet de nombreuses ®tudes amont. 

Par délibération DTM 004-1028/15/CC du 22 mai 2015, le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé 

le programme de la premi¯re phase de lôextension du r®seau de tramway dôagglom®ration, au Nord jusquôau 

Boulevard Capitaine G¯ze et au Sud jusquô¨ La Gaye et cr®ation dôun d®p¹t de tramway sur le site Dromel / 

Montfuron. 

En application des dispositions de lôarticle L. 103-2 du Code de lôUrbanisme, le projet dôextensions du r®seau de 

tramway a fait lôobjet dôune concertation publique pr®alable avec les populations concern®es qui sôest d®roul®e du 31 

mai au 2 juillet 2018.  

ê lôissue de cette concertation, globalement, lôextension du tramway est pl®biscit®e par la population, avec de 

nombreux avis favorables émis et aucun avis d®favorable remettant en cause lôopportunit® du projet. 

Par délibération en date du 18 octobre 2018, le Conseil de Territoire a tiré le bilan de la concertation. 

Les enjeux principaux du projet sont lôattractivit® du syst¯me tramway, son ®volutivit® et la requalification urbaine des 

artères empruntées et des places emblématiques traversées. Cette revitalisation doit marier tous les usages de la 

voirie (piétons, transports en commun, véhicules particuliers, vélos, dessertes et stationnementé) en coh®rence 

avec les opérations connexes prévues. 

Le conseil communautaire de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole a approuvé par délibération le 

22 mai 2015 le programme et les objectifs de lôop®ration dôextension du r®seau de tramway. 

En coh®rence avec les enjeux identifi®s, les objectifs g®n®raux de lôop®ration sont d®clin®s de la mani¯re suivante : 

ω La participation à la stratégie urbaine et de mobilité en cohérence avec le PDU, 

ω Le désenclavement des quartiers de la politique de la ville au Nord et au Sud, 

ω La desserte des grands équipements, 

ω La desserte de nouveaux quartiers et de grandes opérations en cours, 

ω Le d®veloppement de lôintermodalit®, 

ω La qualité et attractivité du service, 

ω La cohésion sociale et territoriale, 

ω Qualit® de lôair et excellence environnementale. 

Par délibération du 28 février 2019, la Métropole Aix-Marseille-Provence a autorisé le dépôt du dossier d'enquête 

publique en Préfecture pour la première phase de l'extension Nord-Sud du réseau de tramway de Marseille, au Nord 

jusqu'au Boulevard Capitaine Gèze et au Sud jusqu'à La Gaye, et la création d'un dépôt de tramway et de parcs 

relais.  
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2.1.3 Raisons du choix du projet 

2.1.3.1 La situation au fil de lôeau 

La situation au fil de lôeau, qui consiste à ne pas étendre le réseau de tramway, ne permet pas de répondre aux 

enjeux identifiés, notamment le désenclavement des quartiers de la politique de la ville au Nord et au Sud. Elle est 

en contradiction avec les schémas de développement du territoire (SCOT, PADD du PLUi, PDU) et les objectifs du 

projet détaillés précédemment. Elle ne permet pas non plus de r®pondre ¨ lôaugmentation des d®placements attendue 

liée à de nombreux projets urbains, générateurs de déplacements.  

Ainsi, la situation au fil de lôeau a ®t® ®cart®e. 

 

2.1.3.2 Choix du corridor 

De par leurs potentiels démographiques et économiques et les équipements présents identifiés, les quartiers Nord 

et Sud de Marseille constituent des secteurs clefs à desservir.  

Ce choix de corridors TCSP permet de r®pondre ¨ la strat®gie urbaine de mobilit® d®finie dans le PDU qui sôarticule 

autour de la densification des réseaux de transports collectifs (TCSP) dans les secteurs déficients. 

Le choix du corridor Nord permet dôaccompagner les projets urbains programm®s dans le cadre dôEurom®diterran®e 

et de favoriser lôattractivit® de ce territoire. 

Le choix du corridor Sud permet dôam®liorer la desserte en transport en communs de bassins dôemplois et de vie 

majeurs de lôagglom®ration marseillaise et de grands ®quipements de rayonnement métropolitain (le futur axe des 

®v®nements dôEuromed, le parc du XXVI° centenaire, le Palais de la Glisse, le Palais des sports, le Stade Vélodrome 

et lôensemble des H¹pitaux sud (St Marguerite, Paoli Calmette, le centre Cardio Vasculaire Cantini). Il concoure aussi 

au futur développement de la ZAC de la Capelette. 

Le prolongement du réseau de tramway vers le Nord et le Sud de lôagglom®ration marseillaise permet dôorganiser les 

déplacements autour de grands corridors de transports collectifs en site propre, qui accompagnent la croissance 

démographique et le développement urbain de lôagglom®ration. 

 

2.1.3.3 Choix du mode 

Les critères pris en compte dans le choix du parti technologique du mode sont les suivants : 

¶ Un mode de transport peu voire non polluant, 

¶ Une offre de transport fiable et efficace en temps de déplacement, ce qui implique une infrastructure de 

transport en site propre pour échapper aux contraintes de circulation générale, 

¶ Une accessibilit® pour tous, ce qui implique la conception dôun v®hicule ¨ plancher bas, 

¶ Un élément structurant des déplacements et du développement urbain,  

¶ Un mode de transport, vecteur dôimage pour les quartiers nouvellement desservis. 

Face à ces critères, différents systèmes de transport peuvent être envisagés : le bus (amélioration de la desserte 

existante), le Bus à Haut Niveau de Service (BHNS), le tramway et le métro. 

 

Le métro (mode lourd) apparait surdimensionné et son insertion souterraine ou aérienne pose des difficultés 

techniques ou urbaines. Il ne permet pas dôaccompagner le d®veloppement urbain des quartiers travers®s et de 

contribuer à la requalification de la ville. Son coût d'investissement est également plus important. Le métro a donc 

été écarté. 

 

La solution dôam®lioration de la desserte bus actuelle, sans ligne de voie r®serv®e, ne r®pond pas aux objectifs de 

lôop®ration. Ce mode, soumis aux al®as de la circulation, nôest pas assez fiable, ni suffisamment performant pour 

assurer une réduction des temps de déplacement et encourager un report modal de la voiture sur les transports en 

commun. Par ailleurs, ce mode ne serait pas un él®ment structurant, porteur dôimage pour les quartiers travers®s 

dont certains sont en plein développement. Lôam®lioration de la desserte de bus existante a donc ®t® ®cart®e. 

 

Le mode BHNS est, comme le bus, limit® en termes de capacit® et donc dôoffre de transport. La mise en îuvre dôune 

nouvelle liaison en mode BHNS n®cessite lôam®nagement dôune nouvelle zone ç terminus » permettant le 

retournement des v®hicules sur le r®seau viaire et lôam®nagement dô®quipements compl®mentaires au centre de 

maintenance des véhicules. Cette nouvelle liaison en mode BHNS induirait également une rupture de charge pour 

accéder au tramway ou métro et donc pour rejoindre le centreȤville, ce qui réduirait son attractivité. Cette rupture de 

charge ne permettrait pas dôassurer une prise en charge de tous les usagers, et de ce fait ne r®pondrait quôen partie 

seulement aux objectifs de mobilité fixés. Enfin, ce mode ne permet pas dôaccompagner aussi finement le 

développement urbain que le tramway qui permet une requalification urbaine de façade à façade le long de son tracé. 

Ainsi, un mode de transport type BHNS ne permet pas de r®pondre aux objectifs du projet. Il nuirait ¨ lôattractivit® 

globale du réseau, en multipliant les correspondances avec le réseau de tramway ou métro existant qui pénalisent 

les temps de parcours entre le corridor dô®tude et le centre-ville. Ce type de mode ne présente pas le même potentiel 

dôattractivit® que le tramway. La mise en îuvre dôun BHNS a donc ®t® ®cart®e. 

 

Le mode tramway ferré apparaît en revanche parfaitement adapté au contexte du secteur : 

¶ pour sa compatibilité avec le système des lignes de tramway en place favorisant un fonctionnement en 

réseau, 

¶ pour son image de marque attractive et éprouvée, 

¶ pour son niveau de confort et lôaccessibilité de ses rames, 

¶ pour son int®r°t en mati¯re de limitation de la pollution de lôair et dôimpact sur lôenvironnement, 

¶ pour sa capacité de transport répondant aux enjeux de développement urbain des secteurs desservis,  

¶ pour son respect des espaces traversés et les opportunit®s quôil offre en termes de requalification urbaine et 

dôaccompagnement de lôurbanisation des quartiers travers®s, 

¶ pour sa fiabilité pour la réduction des temps de déplacements. 

Le tramway est visiblement le meilleur vecteur pour la reconquête urbaine, nettement plus efficace qu'un couloir de 

(trolley) bus ou de BHNS. Le tramway est un v®ritable outil de transport et dôurbanisme. Il vise ¨ am®liorer fortement 

lôimage des transports en commun sur le secteur. 

Permettant par ailleurs de mailler le r®seau de tramway existant sur lôagglom®ration, le report modal attendu pour un 

mode tramway est plus important que pour un mode routier (bus classique, BHNS) qui entraînerait des ruptures de 

charges peu attractives. 

Il est, dôautre part, ¨ noter que la Métropole Aix-Marseille-Provence dispose de matériel roulant de type tramway et 

que la réalisation des extensions Nord et Sud du réseau de tramway nécessite une acquisition limitée de nouvelles 

rames (il est nécessaire 18 rames en exploitation à 5 minutes dôintervalle. Une rame suppl®mentaire au parc actuel 
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de r®serve est aussi n®cessaire. 7 rames ®tant actuellement utilis®es pour lôexploitation de T3, 12 rames sont donc 

à acquérir). 

Le choix dôun mode tramway est en coh®rence avec la poursuite des investissements, les logiques dôam®nagement 

et logiques fonctionnelles impulsées par le tracé du tramway T3 en service. 

Les choix des aménagements sont faits dans la continuité du réseau tramway existant. 

Le mode dôexploitation retenu est un tramway fer, avec un matériel roulant similaire au matériel existant 

(longueur, plancher bas, alimentation ®lectrique, é). Lôam®nagement en site propre est privil®gi®, de fa­ade 

à façade, permettant une requalification urbaine des quartiers traversés. 

Lôobjectif dôun cadencement à 5 minutes pour chaque sens constitue une amélioration de la qualité de service 

existante, avec une amplitude horaire étendue et une accessibilité PMR de toutes les stations garantissant 

lôattractivit® du service. 

De plus, le choix du tramway permet de réduire la production de gaz à effet de serre tout en améliorant la qualité du 

service.  

 

2.1.3.4 £tude de variantes de trac®, de positionnement des stations et choix de lôitin®raire ¨ lôissue des 

études AVP 

2.1.3.4.1 Choix de lôitin®raire pr®f®rentiel 

Extension Nord 

Pour lôextension Nord (phase 1) du réseau de tramway, 3 variantes de tracé ont été envisagées dans la traversée du 

périmètre Euroméditerranée. 

 

Figure 6 - Variantes de tracé sur le territoire de l'extension d'Euroméditerranée όǎƻǳǊŎŜ Υ ζ ŞǘǳŘŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
de transport collectif en site propre au Nord de Marseille dite « TCSP Nord ») 

Dans le Plan Guide dôEurom®diterran®e, malgr® les contraintes techniques associ®es, lôoption propos®e est celle 

dôun passage du TCSP par la rue de Lyon et du maintien pour celle-ci de son statut de voie de transit tous modes : 

insertion de deux voies TC site propre et maintien des VP. Cette option est la seule qui permette de conforter cette 

rue dans son statut dôaxe urbain animé et structurant. 

 

Dans le cadre de la première phase dôextension du r®seau au Nord, une variante de dissociation du tracé sur le 

secteur Salengro/rue du march® a ®galement ®t® ®tudi®e du fait de lô®troitesse des emprises de la traverse du Bachas 

et surtout de la rue du marché. 

Côest cette option de dissociation des deux sens de circulation des tramways qui a ®t® retenue :  

ω passage du tramway sur la traverse Bachas / rue du Marché dans le sens Sud vers Nord, 

ω passage du tramway sur lôavenue Roger Salengro dans le sens Nord vers Sud. 

 

Pour la phase 2 de lôextension Nord, plusieurs hypoth¯ses de trac® sont ¨ lô®tude mais aucun choix nôest arrêté. 
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Extension Sud 

Pour lôextension sud, deux variantes de trac® depuis Castellane en direction des quartiers sud de Marseille ont été 

étudiées (source : MPM ï £tude dôextension du tramway vers le Sud ï phase 2 ï CITEC ï Stoa Transamo ï 2010) : 

ω Le scénario 1 est la continuité rectiligne de 

lôextension rue de Rome en direction du sud. 

Lôitin®raire emprunte lôaxe historique dessin® 

par le Prado et le boulevard Michelet. Il se 

termine ¨ Mazargues au niveau de lôob®lisque.  

 

 

Figure 7 - Scénario 1 ς prolongement du tramway au Sud 

ω Dans le scénario 2, le prolongement au Sud de 

Castellane se fait sur lôavenue Cantini, puis 

vient longer la ZAC de la Capelette en pleine 

mutation pour rejoindre le p¹le dô®change de 

Sainte Margueritte-Dromel. Le tramway se 

prolonge sur la rue Augustin Aubert puis le long 

de lôh¹pital jusquô¨ lôintersection avec le trac® 

du Boulevard Urbain Sud (phase 1). Enfin 

lôitin®raire se termine en desservant les 

quartiers dôhabitations de Valmante, lôall®e des 

Pins et La Rouvière (phase 2). 

 

 

Figure 8 - Scénario 2 ς prolongement du tramway au Sud 

Suite à une analyse multicritère (nombre de km de voies créées, populations et emplois desservis, potentiel de 

requalification urbaine, nombre de déplacements, performance du réseau, cohérence vis-vis- des politiques urbaines, 

d®veloppement de lôintermodalit®, etc.), le scénario 2 appara´t le plus pertinent, en permettant la desserte dôun 

nouveau corridor et en assurant la desserte du sud de Marseille en complémentarité avec le BHNS entre Luminy et 

Castellane. 

Des variantes au terminus de la Gaye ont également été étudiées : depuis la station Hôpital Sainte Marguerite, une 

alternative au tracé de référence par le chemin de la colline St Joseph a été étudiée. Cette alternative emprunte la 

traverse de la Gaye puis la rue Joseph Aiguier et permet lôimplantation dôune station suppl®mentaire devant le CNRS. 

Une analyse multicritères a été réalisée sur les thématiques suivantes : aménagement et architecture, fonctions et 

usages, exploitation, réalisation technique, économie et planning du projet, développement durable 

(environnemental, social, économique). 

Lôhypoth¯se de r®f®rence pr®sente plus dôavantages que la variante envisagée : cr®ation dôun v®ritable p¹le urbain 

comprenant un parvis dô®quipement public coll¯ge Menu, un terminus (provisoire) de tramway et un parc relais ; 

meilleure connexion au BUS par la facult® offerte par lôespace r®serv® de pouvoir aisément construire un parc relais 

bien dimensionn®, parcours moins long et emprise publique plus limit®e que dans le cas de la variante, é 

Ainsi, côest le trac® de r®f®rence par le chemin de la colline Saint Joseph qui a ®t® retenu et qui entra´ne lôimplantation 

du terminus ¨ la Gaye de lôextension Phase 1 sur le chemin de la colline Sainte Joseph. 

 

Pour la phase 2 de lôextension Sud, plusieurs hypoth¯ses de trac® sont ¨ lô®tude et sont actuellement test®es. 

Deux premières options ont été envisagées en 2010 (source : MPM ï £tude dôextension du tramway vers le Sud ï 

phase 2 ï CITEC ï Stoa Transamo ï 2010) :  

¶ Option 1, boucle à voie unique : le tramway dessert lôensemble du bassin de vie sur ce territoire. 

Lôexploitation est alors envisag®e en boucle ¨ sens unique.  

¶ Option 2, voie unique : le tramway dessert uniquement un quartier entre le futur boulevard urbain sud 

et la Rouvière (a priori Valmante qui est plus dense). On se retrouve alors dans une configuration de 

terminus en voie unique sur deux interstations.  

Le terminus jusquô¨ la Rouvi¯re avec une boucle repr®sente un surco¾t dôenviron 20 MúHT comprenant lôacquisition 

de deux rames suppl®mentaires (6,5Mú). Sa zone de chalandise est un peu plus large que le terminus voie unique 

mais en terme de fonctionnement, les voyageurs montant ou descendant ¨ lôAll®e des Pins ou Valmante seront 

contraints dans un sens ou dans lôautre, de passer par deux arr°ts ç inutiles è avant de suivre lôitin®raire direct vers 

ou depuis le centre-ville ce qui augmentera leurs temps de parcours. Enfin, en matière dôexploitation, cette 

configuration ne rend pas possible la régulation. 

Ainsi, sans pr®sager du trac® de r®f®rence de la seconde phase de lôextension Sud, lôhypoth¯se en boucle a dôores 

et d®j¨ ®t® ®cart®e ¨ lôoccasion des premi¯res ®tudes dôopportunit® r®alisées en 2010. À ce stade des études, un 

terminus à la Rouvière est privilégié. 
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2.1.3.4.2 Choix des stations 

Extension nord 

Au stade de lô®tude de faisabilit® de 2013, 11 stations ont été positionn®es sur lôextension Nord (phases 1 et 2) avec 

une interdistance moyenne de 445 m, dont 4 sur lôextension Nord phase 1 (DôAnthoine, Lesseps, Allar, G¯ze).  

Au stade des études AVP de la phase 1 de 2018 réalisées par NOSTRAM, les analyses de temps de parcours 

réalisées ont mis en évidence que le nombre de stations couplé à la forme du tracé (très sinueux) ne permettait pas 

dôatteindre lôobjectif de vitesse commerciale fix® ¨ 17,5 km/h. Une r®flexion a eu lieu sur le positionnement des 

stations dans un objectif de mieux les espacer afin dôam®liorer la vitesse commerciale, tout en optimisant pleinement 

lôaire dôinfluence des stations.  

Le scénario proposé est une adaptation du scénario de référence permettant de répondre aux problématiques 

dôinterstations trop faibles. Toutes les stations sont décalées voire supprimées afin de répondre à cet objectif : 

ω La station « Lesseps » est décalée plus au Sud juste après la séparation des voies sur la traverse du Bachas 

et Salengro et permet de supprimer la station « dôAnthoine ». La nouvelle station est renommée « Bachas ». 

ω La station « Allar » est décalée plus au Sud sur la rue Salengro. La nouvelle station est renommée « 

Zoccola ».  

ω La station « Gèze » est décalée plus au Sud au droit du Grand mail Est-Ouest.  

Lôinterstation moyenne est alors, pour ce scénario, de 570 m, avec des interstations relativement équivalentes et 

optimisées. Toutes les interstations sont comprises entre 520 m et 610 m.  

Cette solution permet dôallonger les interstations sur la partie Nord du trac® tout en pr®servant une bonne 

desserte des futurs projets urbains. Certains ´lots dôEuromed II au niveau du Boulevard de Lesseps sont 

légèrement moins bien desservis par le tramway. Toutefois, la station de métro de Bougainville permet de 

répondre à une partie de cette demande.  

Des analyses ont ®t® men®es sur le nouveau sc®nario envisag® afin dôidentifier la qualit® de la desserte permise par 

rapport au scénario de référence. Au regard de cette comparaison, côest le sc®nario au stade AVP avec 3 

stations qui a été retenu, puisquôil permet dôaugmenter la vitesse du tramway et ainsi rejoindre le centre-ville 

plus rapidement tout en maintenant une desserte satisfaisante. 

La position de la station Zoccola a ensuite évolué dans le cadre des études AVP : au premier rendu de lôAVP, la 

station ®tait situ®e proche du quartier Allar ¨ lôintersection des rues Salengro, Moncada et Zoccola. La station Zoccola 

a ®t® d®plac®e dôenviron 60 m¯tres un peu au Sud afin dô°tre situ®e au plus pr¯s de la future traverse de lôextension, 

voie qui desservira dans le cadre du programme dôEuromed un coll¯ge et des activit®s. Ce positionnement au plus 

pr¯s de cette voie a pour objet de rapprocher la station du tramway dô®quipements sources de d®placements. Côest 

cette position qui a été retenue. 

 

Figure 9 - [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘ ς phase 1 du réseau de tramway 

 

Extension sud 

Lors de lô®tude de faisabilit® de 2013, sur lôextension sud, 13 stations sont positionnées sur cette ligne, avec une 

interdistance moyenne de 445 m, dont 10 sur la phase 1 : cantini, Parc du XXVIème Centenaire, le Rouet, Capelette, 

Les Tirailleurs, Dromel, Jean Bouin, Coin Joli, Hôpital Sainte-Marguerite et BUS - La Gaye.  

Ce scénario nécessite néanmoins quelques adaptations : 

¶ Les interstations entre les stations existantes « Rome - Dragon » et « Castellane » et entre « Castellane » et 

« Cantini » sont extrêmement faibles, puisque respectivement de 280 et de 300 m. Cela induit une vitesse 

très faible du tramway sur cette partie et une forte superposition des opportunités de desserte. 

¶ La station ç Le Rouet è nôest pas r®alisable ¨ sa position initiale du fait de la largeur trop faible de la voirie 

(non alignement des constructions créant un point dur). 

¶ Les interstations sont faibles :  

o entre les stations « Capelette » et « les Tirailleurs » et entre « Les Tirailleurs » et « Dromel », puisque 

comprises entre 300 et 400 m. Lôinterstation faible entre ç les Tirailleurs è et ç Dromel » est 

particulièrement problématique puisque le bassin de chalandise de la station de métro « Dromel » 

englobe la station « les Tirailleurs ».  

o entre les stations « Dromel » et « Jean Bouin » (environ 360 m) et entre les stations « Hôpital Sainte 

Marguerite » et « La Gaye » (environ 380 m) induisant une vitesse très faible du tramway sur cette 

partie. 

ω Les faibles interstations et les superpositions des bassins de chalandise sont également problématiques sur 

le tronçon Dromel / la Gaye du fait de la faible densité et du caractère « périurbain » et résidentiel des 

quartiers traversés. 
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Ainsi, au stade de lôAVP, une analyse de la position des stations de lô®tude de faisabilit® a ®t® r®alis®e.  

Les analyses de temps de parcours réalisées ont mis en évidence que le nombre de stations ne permettait pas 

dôatteindre lôobjectif de vitesse commerciale fix® ¨ 17,5 km/h. Il a donc ®t® propos® une analyse compl®mentaire 

visant à réduire le nombre de stations sur la partie sud du tracé, tout en préservant la qualité de desserte des quartiers 

traversés.  

Afin de déterminer le scénario le plus approprié, le tracé a été découpé en deux tronçons avec pour jonction la station 

« Dromel », invariant dans tous les scénarios. Plusieurs scénarios exploratoires ont ainsi été étudiés pour le tracé 

Sud, entre « Rome - Dragon » et « Dromel » et entre « Dromel » et « BUS-La Gaye ».  

 

Sur le tronçon « Rome-Dragon / Dromel », une étude de diverses positions de stations a abouti au scénario retenu 

suivant qui comprend :   

¶ La modification de lôemplacement de la station ç Le Rouet è par rapport ¨ lô®tude de faisabilit® de 2013 pour 

une insertion au plus pr¯s de lôentr®e du parc du 26ème centenaire ; 

¶ La suppression de la station « Les Tirailleurs » ; 

¶ Lôabaissement de la position de la station ç Capelette », 

ω La suppression de la station Castellane existante (au débouché de la rue de Rome) et sa reconduction de 

lôautre c¹t® de la place Castellane au d®but de lôAvenue Jules Cantini. Il est ¨ noter que lôArchitecte des 

Bâtiments de France a été rencontré le 18/09/2018 afin dô®changer sur le sujet et sôest prononc® 

favorablement au déplacement de la station Castellane en vue de dégager la perspective rue de Rome. 

 

Sur le tronçon « Dromel ï BUS La Gaye », une étude de diverses positions de stations a abouti au scénario retenu 

suivant qui comprend :   

ω Le déplacement de la station « Jean Bouin » au plus près du groupe scolaire ; 

ω La station « Coin Joli è est elle aussi d®cal®e plus au Sud, passant de la rue Aubert au d®but de lôavenue 

Viton. 

 

Ainsi, le scénario retenu comprend les stations suivantes :  

¶ « Castellane » ; 

¶  « Parc du XXVIème centenaire » ; 

¶ « Le Rouet » ; 

¶ « Capelette » ; 

¶  « Dromel » ;  

¶ « Jean Bouin » ; 

¶ « Coin Joli » ;  

¶ « Hôpital Sainte Marguerite » ; 

¶ « La Gaye ».  

4 stations ne sont pas modifiées par rapport au sc®nario de r®f®rence de lô®tude de faisabilit®, 5 stations sont d®cal®es 

par rapport à leur position initiale et 2 stations sont supprimées. 

 

Ce scénario final est satisfaisant vis-à-vis de lôobjectif dôam®lioration de la vitesse commerciale, atteignant la vitesse 

« objectif è de 17,5 km/h. Lôaugmentation de la vitesse sôexplique par la suppression de deux stations et dôune 

meilleure r®partition des stations sur lôint®gralit® du trac®. La meilleure répartition des stations le long du tracé permet 

dô®viter les recoupements des aires dôinfluence des stations ¨ 300 et ¨ 500m, tout en captant presque les m°mes 

opportunités (habitants, emplois) que le scénario de référence issu des études de faisabilité. 

Lôinterstation moyenne pour le nouveau trac® est de 510 m contre 420 m pour le scénario de référence. 

 
Figure 10 - [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ {ǳŘ ς phase 1 du réseau de tramway 
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2.1.3.4.4 Variantes dôinsertion 

Le tracé du tramway étant calé ainsi que la position des stations, des variantes dôinsertion ont ®t® ®tudi®es le long 

des voies empruntées par le tramway. 

Des variantes dôinsertion ont ®t® ®tudi®es sur lôextension Nord ï phase 1 : 

¶ Sur la rue de Lyon et lôavenue Roger Salengro Nord : 

La rue de Lyon et lôavenue Roger Salengro (jusquô¨ la rue du march®) seront ®largies dans le cadre du 

programme de la ZAC Littorale de lôEPAEM. Deux alternatives ont ®t® explor®es : insertion latérale et 

insertion centrale. 

Suite à la comparaison multi critères (aménagement et architecture, fonctions et usages, exploitation, 

réalisation technique, économie et planning du projet, développement durable : environnemental, social, 

économique), il sôav¯re que lôinsertion centrale pr®sente plus dôavantages que lôinsertion lat®rale. 

Côest donc cette insertion qui a ®t® retenue sur la rue de Lyon et lôavenue Salengro Nord. 

¶ Sur lôavenue Roger Salengro Sud au niveau de la partie située au Sud de la rue du Marché, tronçon où le 

tramway circule sur voie simple dans le sens Gèze vers Arenc : insertion latérale Est, insertion centrale et 

insertion latérale Ouest. 

Il appara´t quôune solution interm®diaire entre les insertions lat®rale Est et centrale est un bon 

compromis entre les fonctions et usages (en rééquilibrant un peu la largeur des trottoirs) et la 

s®curit® de croisement des flux au niveau du b©timent Nexity. Côest cette variante dôinsertion 

intermédiaire qui est retenue.  

 

Des variantes dôinsertion ont ®t® ®tudi®es sur lôextension Sud ï phase 1 :  

ω Sur lôavenue Jules Cantini large, le long du parc du 26ème centenaire :  

Lôinsertion du tramway est envisag®e sur cette section en lat®rale Est. Trois variantes dôinsertion lat®rale Est 

ont été étudiées : 

o Variante 1 : Insertion latérale Est, le long de la clôture existante du parc nôempi®tant pas sur le parc. 

o Variante 2 : Insertion lat®rale Est avec cr®ation dôune voie pour cheminements doux de 3 m sur 

lôemprise du parc. 

o Variante 3 : Insertion lat®rale Est avec cr®ation dôune voie pour cheminements doux de 5 m sur 

lôemprise du parc tout le long du parc.  

En ce qui concerne les modes doux, la variante 1 propose un trottoir pour les piétons du côté des bâtiments 

¨ lôOuest de lôavenue et une piste cyclable sur la chauss®e. Cette variante en restant sur lôespace public sans 

empiéter sur le parc réduit la taille des trottoirs. Les déplacements doux ne sont pas ainsi complètement 

sécurisés dans le cas de la variante 1. La variante 1 a donc été écartée. 

La variante 2, quant ¨ elle, m°me si elle empi¯te sur le parc, permet la cr®ation dôune voie pour 

cheminements doux de 3 m améliorant la sécurité des déplacements doux par rapport à la variante 1. Elle 

permet dôam®liorer la continuit® paysag¯re au niveau du parc du 26ème centenaire et est en cohérence avec 

les parcours piétons et cycles liés à la pratique du parc. Cette voie pour les cheminements doux renforce 

®galement lôaccessibilit® du parc pour les cycles et s®curise les parcours. Le fait dôempi®ter sur le parc permet 

de restituer plus de places de stationnement que la variante 1. 

Apr¯s ®change avec SMTPC, le d®calage de leur ouvrage projet® pour implantation dôune voie pour 

cheminements doux de 5 m semble impossible. Ainsi, la cr®ation dôune voie pour les cheminements doux de 

5 m tout le long du parc a été écartée. Cependant, si lôinsertion du SMTPC conditionne lô®largissement de 

lôavenue Jules Cantini sur toute sa portion Sud, au Nord de lôentr®e principale du parc, le projet est libre de 

prendre plus de place afin de soigner lôinterface entre le parc et la voirie. 

Il se dégage donc deux sous variantes :  

o Sous-variante a : maintien du profil de la voie pour cheminements doux à 3 m sur toute lôavenue 

Jules Cantini le long du parc du 26ème centenaire, 

o Sous-variante b : élargissement de la voie pour cheminements doux à 5 m sur la moitié Nord, hors 

co activité avec SMTPC, le reste de la voie pour cheminements doux sur la partie Sud restant à 3 m. 

La création de cette voie pour cheminements doux est un véritable atout pour la réussite du projet dans le 

quartier. La sous-variante b, bien que plus impactante, soigne nettement lôinsertion du lôinfrastructure 

tramway le long du parc et présente un bilan vert meilleur que la voie pour cheminements doux de 3 m. Côest 

cette sous-variante b qui a ainsi été retenue : voie pour les cheminements doux de 5 m sur la partie 

Nord du parc et voie pour les cheminements doux de 3 m au Sud.  

 

ω Sur la rue Aubert entre le boulevard Gustave Ganay et lôavenue Alfred Nicolas. 

Ce segment se caract®rise par une ®troitesse du gabarit des voies. Il sôagit dôune caractéristique 

contraignante du point de vue des insertions possibles. 

Diff®rentes options dôinsertion permettant de pr®server le b©ti ont ®t® ®tudi®es : voie tramway unique avec 

circulation double sens, voie tramway unique avec sens unique voiture, voie tramway banalisée. Mais ces 

options ne sont pas satisfaisantes, puisquôelles imposent ¨ la fois une d®gradation de lôexploitation du 

tramway et une dégradation de la circulation automobile. En conséquence, le choix privilégié est la solution 

dôinsertion normale (2 voies tramway + 2 voies routi¯res) au prix dôun impact sur le b©ti. 

 

ω Variante au niveau de la place Castellane 

Dans le cadre de la mise au point du projet, le projet de réaménagement de la place Castellane a évolué afin 

de prendre en compte les remarques de lôABF et dôaboutir ¨ lôam®nagement retenu dont les grandes lignes 

sont les suivantes :  

o La place est en pavés granit (y compris la plateforme). Seule la voirie (y compris le carrefour avec la 

plateforme) est en béton. Le béton pourrait être composé de granulats similaires au granit de la 

place. 

o Il est pr®vu lôint®gration de la composition de la fontaine existante en retrouvant une couronne plus 

végétalisée en périphérie (massifs en pieds dôarbre et pav®s ¨ joints v®g®talis®s). 

o Lôaxe historique est accentu® par la cr®ation dôune ç paupi¯re è bordant la plateforme du tramway. 

Cette dernière permet également de créer une assise et de sécuriser la partie Est de la place. 

o La différence de niveau avec la plateforme tramway est un impératif technique lié à la pose de voie 

ferrée au-dessus de lôouvrage enterr® que constitue la station de m®tro et ne peut être modifiée. En 

effet, la présence du génie civil de la station de métro enterrée juste sous la place actuelle engendre 

le « bombé » du profil de la voie ferrée et la création de cette différence de dénivelé de part et dôautre. 

La pose de voie ne peut se faire directement sur la couverture du métro pour des raisons de 

dimensionnement de structure et surtout pour des raisons de limitations de la transmission des 
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vibrations issues du roulement du tramway à la caisse du métro et aux ouvrages environnants. Ainsi 

une épaisseur minimale est nécessaire au-dessus de la couverture du métro pour disposer dôune 

atténuation vibratoire suffisante. Cette contrainte impose une certaine altitude à la plateforme du 

tramway. Le respect des normes dôaccessibilit® des trottoirs ne permet pas de raccorder cette 

plateforme tramway aux seuils des bâtiments situés dans le segment Nord-Est de la place (entre le 

boulevard Baille et la rue de Rome) ce qui explique la proposition dôimplanter, c¹t® Ouest de la 

plateforme, un plan incliné rattrapant cette dénivellation. 

o Les arbres seront tous plantés au niveau du sol, sans surélévation. 

 

2.1.3.4.5 Choix du Site de Maintenance et de Remisage 

Sites dôimplantation 

Plusieurs sites dôimplantation du site de maintenance et de remisage ont été envisagés :  

¶ lôactuel d®p¹t bus dôArenc avec ou sans extension, 

¶ Saint Louis ï Saint Exupéry, 

¶ Saint Louis - Rove, 

¶ Saint Louis Nord, 

¶ au niveau du p¹le dô®changes Dromel (en bordure du boulevard Schlîsing). 

La comparaison des sites de dépôts a conduit aux réflexions suivantes : 

¶ Parmi les sites ç Nord è, le site de lô£cole St-Louis- Rove est le plus favorable : le site de Saint Exupéry est 

moins confortable en termes dôorganisation interne, et le site St-Louis-Nord impose un raccordement de plus 

de 600 m, qui ne para´t se justifier que dans la perspective dôune extension ult®rieure du tramway vers le 

Nord. Deux critères sont rédhibitoires pour le site Saint-Louis Nord : la manîuvrabilit® et lôexploitation.  

¶ Lôexploitant privil®gie cependant fortement des sites pas trop excentr®s (Arenc ou Schlîsing) ¨ la fois en 

termes de s®curit® du trafic (en cas dôobstruction dôune ligne, par exemple) et en termes de co¾ts 

dôexploitation (r®duction des haut-le-pied) ; au contraire, des considérations de valorisation des espaces 

urbains conduiraient ¨ privil®gier dôautres fonctions, notamment pour les terrains dôArenc qui sont maintenant 

aux portes de lôhypercentre. 

¶ Les sites « Nord » ne sont pas compatibles avec un phasage du projet, notamment en cas de délais 

n®cessaires pour d®voyer des r®seaux ou pour lib®rer le foncier ; les sites plus centraux dôArenc et de 

Schlîsing apportent une souplesse incontestable de ce point de vue. Les sites Nord ont donc été écartés. 

¶ Le site dôArenc pr®sentent deux crit¯res r®dhibitoires : lôinsertion urbaine et la manîuvrabilit®. Le site dôArenc 

a donc été écarté.  

Bien que le site Schlîsing soit concern® par des al®as dôinondation au PPRI de lôHuveaune approuvé le 24 février 

2017, lôimplantation du site de maintenance et de remisage sur le site localis® le long du boulevard Schlîsing est 

privilégiée en raison de sa localisation en milieu de ligne, de la disponibilité du foncier (une partie du foncier appartient 

¨ la Ville et lôautre partie ¨ lôArm®e), de lôabsence dôimpact sur le b©ti (parcelle non b©tie). De plus, des synergies 

fonctionnelles sont attendues en raison de la proximité de ce site avec le p¹le dô®changes Sainte-Marguerite - Dromel 

(station de métro/bus).  

Côest donc le site Schlîsing qui a ®t® retenu pour lôimplantation du b©timent Dromel Montfuron qui accueillera le 

SMR et le parc relais. 

 

Variantes dôinsertion sur le site Schlîsing  

Trois variantes dôinsertion ont ensuite ®t® ®tudi®es dans le cadre des ®tudes de faisabilit® : 

¶ Variante 1: utilisation du seul foncier de la Ville, pas dôacquisition du foncier de l'arm®e (rose),  

¶ Variante 2 : utilisation du foncier de la ville et de lôarm®e par acquisition du foncier de lôarm®e (rose + jaune),  

¶ Variante 3 : utilisation dôune partie de la zone bleue (partie actuellement en parking et destin®e ¨ lôaccueil du 

terminus de la ligne Blancarde Dromel BLD). 

 
Figure 11 - Foncier au droit du bâtiment Dromel Montfuron 

La variante 3, version optimis®e de la version 2, est la plus int®ressante. Elle permet, sous r®serve dôacquisition dôune 

partie du terrain de lôArm®e et de la suppression du parking existant le long de la gare routi¯re, de remiser et 

dôentretenir 24 rames tout en laissant des possibilit®s dôextension. Côest le principe dôutiliser les parcelles 1+2+3 qui 

a été retenue dans les phases ultérieures de projet pour affiner le projet du bâtiment Dromel Montfuron. Seule cette 

configuration pr®sente la capacit® suffisante pour accueillir lôensemble du programme. 

 

Dimensionnement du site de maintenance et de remisage 

Avec une exploitation des extensions Nord et Sud Phases 1 et 2 du réseau de tramway, il est nécessaire de pouvoir 

remiser plus de rames. Le choix sôest port® sur un site de maintenance et de remisage (SMR) pouvant accueillir les 

rames nécessaires au fonctionnement des extensions phases 1 et 2 du réseau de tramway mais également pour le 

projet à plus long terme de la liaison tramway Blancarde ï Dromel. Cette extension du SMR permettrait dôanticiper 

les besoins futurs et de mutualiser le site de maintenance. Ainsi, une extension à 30 rames du SMR a été retenue 

afin de r®pondre aux nombres de v®hicules n®cessaires pour lôexploitation des extensions Nord et Sud du tramway 

mais également pour le projet à plus long terme de Blancarde ï Dromel. 
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Programmation du site de maintenance et de remisage 

Le site de maintenance et de remisage Dromel Montfuron sera complémentaire au SMR existant de Saint-Pierre. 

Le site Dromel Montfuron, à proximité du terminus Ste-Marguerite ï Dromel, permet à terme lôam®nagement dôun 

p¹le dô®changes multimodal regroupant 1 ligne de métro, 2 lignes de tramway et plusieurs lignes de bus et un P+R. 

En raison du faible foncier disponible, la r®alisation de ce parc relais (P+R) nôest possible quôen superstructure au-

dessus du futur SMR. 

Initialement, le site était pressenti pour accueillir également une fourrière. Cet élément de projet a été abandonné 

dans les phases ult®rieures de projet (®tudes AVP), sa faisabilit® technique sur le site nôayant pas pu aboutir. 

 

2.1.3.4.6 Choix du parc relais de la Gaye 

Opportunité du parc relais de la Gaye 

Lô®tude de faisabilit® compl®mentaire, r®alis®e en 2015 par SYSTRA, a permis de v®rifier lôopportunit® du parc relais 

à La Gaye, en cohérence avec le dimensionnement du P+R de Sainte-Marguerite Dromel et des orientations de la 

politique globale de déplacements et de stationnement portée par le PDU. Le P+R de La Gaye permettra dô®toffer 

lôoffre de parc relais du Ssud de Marseille, qui est actuellement uniquement compos®e du parc de Dromel. De plus, 

son positionnement stratégique sur le futur Boulevard Urbain Sud élargit la zone de chalandise des parcs. 

Au départ prévu pour 100 places au stade du programme puis de 250 places lors de la concertation, la capacité du 

parc relais de la Gaye est ®tendue ¨ 500 places. En effet, avec lôarriv®e future du BUS et de lôextension Sud du 

tramway, il est considéré que faciliter le report modal à ce point de rencontre entre une voirie structurante de 

contournement de la ville et la ligne de TCSP desservant le centre-ville devient un enjeu majeur du projet. Le bâtiment 

construit ¨ lôhorizon de la mise en service de la phase 1 des extensions devra par ailleurs pouvoir voir sa capacit® 

encore augmentée à 1 000 places. 

Ainsi, la capacité initiale a été largement augmentée au fur et à mesure de la concertation pour atteindre 565 places 

avec possibilité de doublement via une extension, ceci constitue une anticipation au regard de la saturation rapide 

des parcs relais existants. 

 

Localisation du P+R de la Gaye 

La configuration du site ne permet pas dôenvisager un P+R au Nord du chemin de la colline St-Joseph, à moins de 

procéder à des expropriations et démolitions de bâti existant. Au Sud du chemin de la colline St-Joseph, 2 sites 

potentiels peuvent en revanche °tre envisag®s pour lôimplantation du P+R de la Gaye :  

¶ Une première option (Option 1) localis®e ¨ lôOuest du B.U.S, immédiatement au Sud de lôarr°t B.U.S du 

tramway. Cette option, implantée sur 2 parcelles différentes, offre des échanges rapides avec la station de 

tramway B.U.S.  

¶ Une deuxi¯me option (Option 2) localis®e ¨ lôest du B.U.S. Les flux pi®tons entre le P+R et la station tramway 

nécessite de traverser le B.U.S. Cette traversée pourrait être aisément organisée en parallèle de la voie du 

tramway.  

 
Figure 12 - hǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tҌw ŘŜ ƭŀ DŀȅŜ 

Lôoption 1 pr®sente lôavantage de ne n®cessiter aucune travers®e pi®tonne (notamment du BUS) pour rejoindre le 

tramway depuis le parc relais. 

De plus, le terrain de lôoption 1 est de domanialit® publique et facilement mobilisable alors que le terrain ¨ lôEst du 

BUS « jardins ouvriers » est très sensible. 

Ainsi, le ma´tre dôouvrage, en vue de pr®server les jardins ouvriers, a privil®gi® lôutilisation du foncier r®serv® et a 

retenu lôoption 1 avec insertion du P+R ¨ lôOuest du BUS. 

 

Programmation du P+R de la Gaye 

Deux variantes de type de P+R ont été envisagées pour le P+R de la Gaye :  

¶ Un parc relais proposant du stationnement en surface dôenviron 250 places, 

¶ Un parc relais en superstructure dôenviron 565 places. 

Le parc relais avec du stationnement en surface est limitée en ce qui concerne le nombre de places de stationnement. 

Le terrain disponible ne permet dôailleurs pas lôam®nagement de 500 places de stationnement et encore moins les 

1000 places envisag®es en cas dôextension. Côest pour cette raison que la cr®ation dôun parc relais en surface a ®t® 

écartée à la Gaye. 

En revanche, le parc relais en superstructure permettra de cr®er plus de places de stationnement et dôatteindre au 

moins les 500 places n®cessaires d¯s la premi¯re phase de construction. Le P+R est dôailleurs conçu de manière à 

être évolutif. Côest donc le parc relais en superstructure qui a été retenu.  
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2.1.4 Description du projet retenu 

Le projet, objet de lô®tude dôimpact, est lôextension nord et sud du r®seau de tramway qui est envisag®e en deux 

phases :  

¶ Phase 1 :  

o Extension Nord dôArenc le Silo ¨ G¯ze,  

o Extension Sud de la place Castellane à la Gaye, 

o Création du bâtiment Dromel Montfuron accueillant un site de maintenance et de remisage de 30 

rames ainsi quôun parc relais dôenviron 680 places dont 80 pour le personnel RTM (Régie des 

Transports Métropolitains),  

o R®alisation dôun parc relais dôenviron 565 places en superstructure (extensible ¨ 1000 places) et de 

63 places de stationnement de surface au terminus de la phase 1 à la Gaye. 

¶ Phase 2 :  

o Extension Nord de Gèze à la Castellane, 

o Extension Sud de la Gaye à la Rouvière. 
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2.1.4.1 Lôextension Nord Arenc ï Gèze 

Lôextension Nord a de particulier de traverser le p®rim¯tre dôEurom®diterran®e qui est un territoire en pleine mutation. 

Ainsi, lôextension du tramway participe à un projet urbain majeur assurant la mutation complète du territoire traversé 

et est un axe structurant majeur du territoire. 

Le tracé du tramway emprunte les voies 

suivantes : boulevard de Paris, rue 

dôAnthoine, rue du march®, avenue Roger 

Salengro, rue de Lyon. Des 

cheminements cycles sont implantés sur 

la rue Cazemajou. Le plan suivant localise 

les voies empruntées par le projet de 

lôextension Nord phase 1 du r®seau de 

tramway. 

 

 

Figure 13 - Rues traversées ς extension Nord ς 
Arenc ς Gèze 
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Figure 14 - LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ƴǘƘƻƛƴŜ όƛƳŀƎŜ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜύ 

 

Figure 15 - Illustration de la transformation de la place Bougainville (image non contractuelle) 

 

Figure 16 - Illustration de la transformation de la rue de Lyon (image non contractuelle) 

 

2.1.4.2 Lôextension Nord G¯ze ï La Castellane 

Les études de projet des extensions Nord et Sud ï phase 2 ont démarré fin 2018. Des hypothèses de tracé sont à 

lô®tude mais aucun trac® de r®f®rence nôest retenu à ce jour.  

Ainsi, en absence de trac® retenu, les r®flexions sur les insertions envisag®es sont loin dô°tre abouties. N®anmoins, 

afin dôavoir un projet coh®rent dans sa globalité, les invariants Phases 1+2 sont les suivants :  

¶ Prolongement en mode tramway ferré, avec une alimentation électrique par ligne aérienne, 

¶ R®am®nagement des voies emprunt®es de fa­ade ¨ fa­ade permettant dôaccompagner la 

requalification urbaine le long du tracé, 

¶ Diff®rents types dôinsertion possibles mais il sera privilégié, dans la mesure du possible, une insertion 

axiale. 

 


































































